
Politique concernant le remboursement des frais de scolarité pour les programmes internationaux de 
GEM 

A. Dans le cas où un étudiant se verrait refuser un visa par l'ambassade ou le consulat français avant son 
arrivée en France pour le début du programme, tous les frais de scolarité payés lui seront remboursés à la 
réception de la lettre de refus de visa des autorités françaises.

B. Dans le cas où un étudiant n'obtiendrait pas son visa en raison de faux papiers (références, certificat de 
diplôme, etc.), seuls 50% des frais de scolarité payés seront remboursés à l'étudiant, sur réception de la 
lettre de refus de visa des autorités françaises.

C. Dans le cas d'un étudiant n'obtenant pas sa bourse ou son prêt d'études, tous les frais de scolarité payés 
seront remboursés à la réception de la preuve du refus de la demande de bourse ou de prêt avant le début 
du programme.

D. Dans le cas où un étudiant décide d’annuler son inscription au programme, et à condition que GEM en 
soit informé avant le 1er septembre 23h59 (CET), GEM remboursera tous les frais de scolarité payés, à 
l'exception de l’acompte.
Si un étudiant décide de ne plus participer au programme après la date limite du 1er septembre 23h59
(CET), il sera redevable de 50 % du montant total des frais de scolarité.
Cela inclut les étudiants qui décident de quitter le programme le ou après le premier jour du premier 
semestre.
Si un étudiant reporte sa place à la session suivante et décide ensuite de ne plus participer au programme, 
les règles et les délais indiqués ci-dessus s'appliquent.

E. Si un étudiant a reçu une acceptation conditionnelle, mais ne peut remplir la condition requise avant le 
début du semestre, GEM remboursera les frais de scolarité payés, à l'exception de l’acompte. 
Toutefois, le candidat peut également choisir de demander un report d’admission à la prochaine session du 
programme, auquel cas l'acompte versé sera transféré.
Ceci exclut les étudiants du PGE et du BIB qui ont droit au remboursement de tous les frais de scolarité 
payés, y compris leur acompte, s'ils ne sont pas en mesure de remplir les conditions de leur acceptation.

F. Dans le cas où un étudiant ne participe pas à un programme ou doit partir avant la fin du programme en 
raison de circonstances graves et imprévues (décès, accident ou maladie grave), une commission 
spécifique examinera le dossier au cas par cas.

G. En cas d'exclusion du programme ou de l'école ou de non-validation des conditions d’admissions 
requises (diplôme demandé, etc.), les étudiants restent responsables du règlement intégral des frais de 
scolarité et aucun remboursement des frais ne sera fait.

H. Tout remboursement des frais de scolarité sera effectué par virement bancaire directement sur le 
compte bancaire de l'étudiant. Les frais bancaires, commissions ou pertes de taux de change relatifs au 
remboursement seront à la charge de l’étudiant.

I. Les étudiants suivant leur programme « off-site » (sur le site d’un partenaire de GEM) doivent consulter 
la politique de l'établissement partenaire en matière de frais de scolarité pour toutes les questions 
concernant les frais et les remboursements.

Approuvé par le comité de gestion de GEM Programmes Internationaux, Grenoble, decembre 2021 
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